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V A R I Ë T É s. PRESERVATION CERTAINE de la VUE.

Un avocat demande à un témoin si le plai-
gnant n'était pas quelque peu ivre.

-- Je pense, répond le témoin, qu'il avait
trop bu pour savoir qu'il était ivre. CEIL E BRES

-Selon vous, alors, s'il avait su qu'il était LUNETTES PERFECTIONNEES
ivre, il n'aurait pas tant bu?

-Sans doute, et si vous me le permettez, ETe vai làl1-
j ais vous expisquer les différentes phasepar lesquelles on passe, lorsqu'on est enclinà
lever le coude.

-Soit, quelle est la première phase ?
-Boire.
-La seconde?
-Sentir que l'on a bu.
-La troisième ?
-Le sentir un peu plus.
-La quatrième ?
-Les zigzags.
-La cinquième ?
-L'état d'ivresse.
-La sixième?
-Ne plu; rien sentir et igno>rer que l'o

est ivre.
-La septième ?
-Le delirium tremens, qui est le mot de l

fin.
C'est ce qu'on peut appeler le vocabulaire

du pochard.

Voici une amasante anecdote
Macready, le célèbre acteur anglais, avaii

une écriture illisible ; les billets de faveur
qu'il signait étaient surtout indéchiffrables

Un jour, il cin donna un de ce genre à ur
ami pour une tierce personne qui, en le rece-
vant, ne put s'empêcher (le s'écrier :

-Si je n'avais pas su ce (lue c'était, j'aurais
pris ce bout de papier pour l'ordonnance d'un
médecin.

-- Tiens, au fait tu as raison, dit l'autre'cela en a, ma foi, l'air; il nie vient Penvie d'en
faire l'essai.

-Essayons.
Ils se rendirent dans la prenière pharmacie

venue et remirent le billet au pharmacien qui,jetant un trapide coup-d'eil sur le griffonnage,
s'empresse (le verser différents liquides dans
un flacon, qu'il emplit à moitié. Tout-à-coup
il hésite et finit par disparaitre.

Le patron-un homme à l'air savant-arrive
à son secours et, après lui avoir fait, à voix
basse, quelques observations sur son igno-
rance, il cherche un nouveau bocal et finit
par remplir entièrement le tlacon qu'il boit-
che et recouvre suivant les règles, sans ou-
blier l'étiquette de rigueur. Le sourire sur
les lèvres, il remet enfin le tout aux deux
messieurs, en leur disant de sa voix la plus
aimable:

-Voici la potion demandée, elle est excel-
lente contre la toux, c'est un irane cinquante
centimes!...

Une nuit, en Afrique, un brigadier pose un
hussard en sentinelle avancée, assez loin du
camp. Le poste était dangereux, vu le voisi-
nage des Arabes.

-Mon garçon, dit le brigadier, t nas te
nicttr(' derrière ton cheval quti te servira ainsi
d'abri; prends ton fusil .... bien .... comme
cela ; maintenant ajuste.. . .très bien; et à
présent, s'il vient, flanque-lui ton coup de
fusil.

Et le ibrigadier s'éloigne.
Deux heures plus tard, comme il vit'nt rele-

ver le hussard (le sa faction, il le retrouve
exactement dans la position indiquée.

-Que fais-tu là? lui dit-il.
-Rien, brigadier, que je l'ajuste ; s'il était

venu je li flanquais mon coup de fusil.
-A qui?

Voilà encore la fameuse histoire du soldat
de la retraite de Russie.

Ce brave avait été tais en faction non loin
d'un petit village occupé par nos troiupos. La
position fut attaquée, l'ennemi repouss, mais
on oublia (le relever le malheureux faction-
naire. Petit-étre le croyait-on iort.

Lui, cependant, fidèle à la consigne, lie dé-
serta pas son poste.

Des jours se passèrent, des semaines, (les
mois, des années: il restait toujours où on
l'avait placé, vivant comme il pouvait les
secours des paysans, ne dormant que d'un oeil.

Vingt ans plus tard, un offiuier général fran-
çais, passant en voiture près de ce village,
aperçut, l'arme au bras, un homme dont le cos-
tume gardait encore quelques vestiges de
l'uniforme (le notre armée.

Il fit arrêter sa voiture, descendit et s'appro-
cha:

-Qui vive ?...... cria le factionnaire.
Le genéral, qui n'avait pas le mot d'ordre,

eut toutes les peines du monde à lui persua-
der qu'il était bien et dûment relevé de sa
consigne.

Sa faction avait duré vingt ans, trois mois,
onze jouira.
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DR APS. CASIMIRES ET TWEEDS
de toutes sortes et dus goûts les pîlus nouveau. Il estprêt ,à exécuter .avec .ponctualité toute commandeqe l'on voudra bien lui confier à des prix très mo-
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NP U BLIQUE.

ETABLI EN 1840.

F. X. BEAUCHAMP,
(successeur de D. Snillie.)

Manufacturier et Marchand de BIJOUX. PIERRES
lRECIEUSES gardées enmagasin .et taillées, pro-
lies et montcus dans les derniers goftts.

MONTRES et BIJOUX soigneusement et promp-tement réparés.

No.134, coin des rues ST. FRANCOIS-XAVIER
et FORTIFICA TION.no liA-A4

,qpresquenlace au côté dro
à LO GNONs. de la agisut dît.Peu île.
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et coopliquées, nous permettent d'assuirer uue nos De Velours. Bruxelles out Tapestry.
LUNETTES SONT LES PLUS PARFAITES ORNEiM1 ENTS D'EGLISES,

qu i J o mis /é' utaowu tur's. Tenturue ;>ur .S'lons, Frmes en Soie, etc.,
Elles donnent une grande clarté à la Vue 7ET 259, RUE NOTRE-DAME, MONTREAL.

Et assirent le BIEN-ETRE et le COMFORT
à tois ceux qui en font usage. M. A. B E L A N G EElles amnloienlat la vue et durent des annues sansavoir besoin d'êtreretlsu'. Elles sont donc ainsi EÉ N ''ZIS T'E,a les MEILLEURES et lusdoins CnsEREÉ.
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- p___ soN MAGASIN At.'A M PI R E ANGLAIS RAFFINÉ
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tGRA INES F RA ICH ES mk.: JA RDINSr E DE FLEURS RuE NOTRE-DAME.
A VENDRE PAR

J. E. D'AVIGNON, PHAR CIN, 4ne PoRTE DE MM. H & H. Merrill.
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IMPRIMEURS.
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On exécute dans iui style vraiment supérie
Cartes Gér(ographjquues. Livres, Gravures, Cted'Affaires, Mémnoranda. Livres de Commercedetoui
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1 JOIHN LANGTON,
Sertire.

70. Secét

12 MAI, 1870.

C. T. DORION,
HORLOGER ETBTJTOUTIER

" 86 RUE ST. LAURENT,
MONTREAL.

ÉPARTEMENT DES DOUANES.
Ottawa, 26 Avril,1870-

L'ESCOMPTE AUTORISÉ suriles ENVOIS
AMERICAINS, jusqu'à nouvel ordre, sera de

pour cent. R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des DouaneS

rAt L'avis ci-dessus.est le seul qui devra Par
dans les journaux autorisés à le publier.

REGLES que le Bureau du Trésor a prescritest
sous la sanction du Gouverneur GénéraI en conae
relativement au mode d'acquittement des mandS
pour le paiement de l'argent parle Gouvernement
Canada,

1. Aucun officier dans le service civil ne pourra, sO
aucune circonstancce, agir.comme procureur pour

réception des argents publics.2. Aucune procuration ne sera reconnuereuc0
exécutée par le Receveur Général. si elle n'est P

imprimée, et de la forme sous laquelle on l'obtellId
Département du Receveur Général, sous laqu~eseule le paiement peut être fait. et cette procura ie'
opérera comme pour toute somme d'argent dûe seunient par le gouvernement à la date de la procuratiO"

3. Des procurations générales autorisant la réce
7

tion d'argent dû. ou qui peut devenir dû aPrè5 0date, par lesquelles toute banque reconue par
charte ou ageiit d'une banque re connue p1-archarte est constituée procureur, seront reçues et e
cutées si elles sont imprimées et de la forme spécli

sous a 1 entet ditsous laquelle on peut l'obtenir du DépartemendReceveur Général, et dans le cas où la procura

est donnée à l'agent d'une banque r®eon""®Pa'"'
charte, la banque doit se déclarer, par un dourgepropre par écrit, responsable des actes de te Maeg'
à l'égard des reçus de sommes qui y sont meo'tionnées.

Cependant, la personne qui exécute une prOcurstion à une banque ou à l'agent d'une banque, avlde l'accepter, petit à son choix effacer les mots
peut ci-après devenir dû."

4. Des procurations en duplicata doivent être P
duites dans chaque cas, excepté quand il petit Y 00procuration générale comme il est mentionné P
haut, à une banque reconnue par une charte ounl'aged'une banque. dans lequel eas un double doit éd
déposé dans le Département des Finances.

5. Toutes les procurations en duplicata doiveêtre signées en présence d'un témoin.
6. Dans le cas de mort de la personne au no0

laquelle le paiement est réclamé. la vériticationtestament ou autre preuve que celui qui fait 1demande a droit de recevoir l'argent, doit être foUen demandant ces paiements.
Des blanes de formules de procuration peuvent ê-obtenus du Département du Receveur Général. O

toutes les succursales de la banque de Montréal•
Par ordre du Bureau. -


